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EN FAIT 

1. Monsieur S____________ (ci-après l'assuré ou le recourant) est au bénéfice d'un 

délai-cadre d'indemnisation du 1
er

 octobre 2010 au 30 septembre 2012. 

2. Il a régulièrement cherché un emploi en qualité d'aide de cuisine, de serveur ou de 

cuisinier dans divers restaurants, snacks, bars, restaurants d'hôtel, sur la rive droite. 

3. L'Office régional de placement (ORP) a assigné l'assuré à un emploi d'aide cuisinier 

à plein temps dans le cadre d'un programme d'emploi temporaire fédéral (PETF) 

EPIFAIRE du 14 février 2011 au 13 juin 2011 auprès des Etablissements Publics 

pour l'Intégration (EPI). 

4. Selon un courriel du 16 février 2011 des EPI, l'assuré s'est présenté lundi 14 février 

pour un entretien. Il a débuté son stage le mardi 15 février. Toutefois, l'assuré ne 

souhaitait pas revenir au restaurant le mercredi 16 février, car le fait de devoir faire 

de la plonge ainsi qu'une éventuelle proposition de travail récente l'ont motivé à 

mettre un terme au stage. 

5. Selon le procès-verbal de l'entretien téléphonique que l'assuré a eu le 16 février à 

14h.00 avec sa conseillère en personnel, l'assuré indique ne pas vouloir retourner à 

EPIFAIRE, ni continuer la mesure PEF. Sa conseillère lui rappelle ses obligations 

concernant les mesures du marché du travail mais l'assuré est énervé et il n'est pas 

possible de communiquer. L'assuré dit être aide de cuisine et ne pas vouloir faire de 

la plonge. Le cas est transféré au service juridique pour éventuelle sanction. 

6. La décision d'assignation au programme d'emploi et de formation susmentionnée 

est notifiée à l'assuré le 17 février 2011. La décision mentionne sous justification de 

la décision "actualiser vos connaissances". 

7. Suite au pli du 21 février 2011 de l'ORP, l'assuré a eu l'opportunité de justifier, par 

écrit ou par oral, d'ici le 2 mars 2011 les motifs pour lesquels il a abandonné le 

programme d'emploi temporaire fédéral, ce qu'il n'a pas fait. 

8. Par décision du 8 mars 2011, l'Office cantonal de l'emploi (OCE) a sanctionné 

l'assuré par une suspension de dix-huit jours dans l'exercice du droit à l'indemnité. 

L'OCE estime que dans la mesure où la difficulté de l'assuré à trouver un emploi et 

l'amélioration effective de son aptitude au placement sont démontrées, les 

conditions légales relatives à l'injonction du PETF dont il est question sont 

réalisées. Dans le cas particulier, les arguments avancés par l'assuré ne peuvent pas 

être retenus. En effet, ce programme devait lui permettre de mieux se positionner 

sur le marché de l'emploi en améliorant ses connaissances et en élargissant ses 

compétences professionnelles par une mise en situation et des formations dans le 

domaine de la restauration. Or, l'assuré a décidé de son propre chef d'interrompre la 
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mesure active de marché du travail après un seul jour de participation pour des 

motifs qui reposent sur une appréciation personnelle et ce, alors que sa capacité à 

l'emploi était entière. Le but de la mesure d'insertion, soit permettre à l'assuré 

d'augmenter ses possibilités de placement n'a pas pu être atteint en raison du refus 

de l'assuré de participer à ce programme, comportement constitutif d'une faute qu'il 

se justifie de sanctionner en conséquence. La faute est qualifiée de moyenne de 

sorte qu'une suspension d'une durée de dix-huit jours, sur une échelle de seize à 

vingt, est prononcée. 

9. Le dossier de l'assuré a été annulé le 18 mars 2011 avec effet au 1
er

 avril 2011, en 

raison d'une prise d'emploi à cette date. 

10. Par pli du 6 avril 2011, l'assuré a formé opposition à la décision de suspension, qu'il 

estime excessive. Il admet ne pas être retourné au restaurant le mercredi 16 février, 

mais nullement par manque de motivation. Il souhaitait au contraire mettre toutes 

ses chances dans ses entretiens d'embauche et démarches afin d'obtenir un emploi à 

plein temps, ce qu'il a d'ailleurs obtenu chez X__________ le 1
er

 avril 2011. Selon 

le contrat de travail conclu entre X__________ SA" et l'assuré le 2 mars 2011, 

l'assuré entre au service de l'employeur le 1
er

 avril 2011 en qualité d'employé 

polyvalent de restauration, à 100%, pour un salaire mensuel brut de 4'000 fr. x 12, 

avec un treizième salaire, selon la CCT applicable. 

11. Par décision sur opposition du 16 mai 2011, l'OCE rejette l'opposition motif pris 

que lorsque l'assuré a décidé d'interrompre la mesure, le 16 février 2011, il n'avait 

encore aucune assurance d'obtenir un emploi, dès lors que le contrat a été signé le 2 

mars 2011 seulement. Il appartenait donc à l'assuré de continuer à remplir son 

obligation envers l'assurance-chômage, en poursuivant sa participation au 

programme. 

12. Par acte du 25 mai 2011, l'assuré fait recours contre la décision sur opposition et 

fait valoir que s'il a manqué à ses devoirs envers l'assurance-chômage, cela n'était 

pas intentionnel, car toute son attention était tournée vers le souhait de trouver un 

emploi de longue durée, du fait que sa femme ne travaille pas et qu'il ne souhaite 

pas dépendre des services sociaux. Il doit faire face seul à un loyer élevé, de 1'360 

fr. par mois, son épouse, qui ne parle aucune langue étrangère et n'a pas de 

formation, ne travaillant pas. Il aurait dû expliquer mieux la situation à sa 

conseillère, car son intention était d'intensifier ses recherches d'emploi, ce qui a 

engendré une promesse, puis un contrat conclut chez X____________ cela 

s'ajoutant à des petits soucis de santé de son épouse. La sanction implique un poids 

financier très lourd et l'assuré a dû se faire aider par des amis durant cette période. 

13. Par pli du 15 juin 2011, l'OCE persiste dans les termes de sa décision et produit les 

pièces du dossier. 
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14. Lors de l'audience de comparution personnelle des parties du 5 juillet 2011, l'assuré 

déclare qu'avant d’être au chômage, il a travaillé comme aide-cuisinier, d’abord au 

restaurant «  Y____________ », puis chez « Z____________ » ; ce dernier emploi 

a duré environ quatre ans. 

 Une femme, qu'il ne connait pas, lui a téléphoné pour lui annoncer qu'il devait 

« faire un travail temporaire pour le chômage », durant six mois. Elle lui a indiqué 

l’adresse. Ce téléphone a eu lieu quelques jours avant le début de la mesure. 

Il s'est rendu à l’adresse indiquée, en face de La Praille. Il a rencontré le chef 

cuisinier et lui a demandé où se trouvait le bureau pour signer le contrat. Il a fait de 

la plonge durant ce premier jour de travail et il a demandé au chef s'il ferait d’autres 

choses à l’avenir. Il lui a affirmé qu'il ne ferait que de la plonge durant toute la 

mesure, ce qui ne lui convenait pas car il cherchait un emploi d’aide-cuisinier. 

 Le chef lui a indiqué que s'il refusait de faire ce travail, il en informerait son 

conseiller. Il a lui-même appelé sa conseillère en personnel, qui n’était pas au 

courant de la mesure et qui lui a dit qu'il pouvait arrêter s'il le souhaitait. Il lui a 

indiqué qu'il avait trouvé un autre travail. 

 Après lecture du procès-verbal de l’entretien téléphonique, il précise qu'il est exact 

que sa conseillère lui a indiqué que le suivi de cette mesure était obligatoire. Elle ne 

lui a pas dit qu'il risquait une sanction consistant à la suspension d’indemnités. Si 

elle l'en avait informé, il aurait continué la mesure car sa femme ne travaille pas et 

ils vivent de ses revenus. S'il a interrompu la mesure, c’est qu'il ne voulait pas faire 

de la plonge et qu'il avait trouvé un travail. 

A son souvenir, il a travaillé deux jours aux EPI. C’est le deuxième jour qu'il a 

décidé d’arrêter, qu'il a rendu visite au patron de chez X__________, qui lui a 

immédiatement proposé de l’engager pour le 1
er

 avril. C’est après cela qu'il a appelé 

sa conseillère en personnel. A son souvenir, ce n’est pas mi-février, mais mi-mars, 

qu'il était aux EPI. Il en veut pour preuve que c’est au mois de mars qu’on lui a 

suspendu ses indemnités. 

Il a effectivement travaillé deux jours. On ne lui a pas montré le contrat de 

collaboration, mais on lui a indiqué qu'il devait aller le signer dans des bureaux 

proches de Cologny, mais il n'y est pas allé. 

A la réflexion, la mesure a bien eu lieu en février. S'il n'est pas retourné aux EPI 

malgré le fait que son emploi ne débutait que le 1
er

 avril, c’est qu'il ne faisait que de 

la plonge et que même sa conseillère en personnel n’était pas au courant de cette 

mesure. 

 La représentante de l'OCE déclare que le 9 février 2011, la conseillère en personnel 

de l’assuré a transmis son dossier à EPIFAIRE, à charge pour cet organisme de le 

convoquer pour signer le contrat de collaboration. C’est donc vraisemblablement 
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une collaboratrice d’EPIFAIRE qui l’a appelé pour le convoquer. La procédure veut 

que la personne soit envoyée pour un entretien, car il arrive que la mesure ne soit 

pas adaptée et que le prestataire indique alors qu’elle ne pourra pas avoir lieu. Si la 

mesure convient, le contrat de collaboration est conclu et c’est alors que la décision 

est notifiée. Dans le cas d’espèce, cette décision a été notifiée le 17 février 2011. 

L’obligation de suivre les mesures et les sanctions, à défaut de suivi, sont 

expliquées lors de la séance d’information initiale et, en général, lors des entretiens 

avec le conseiller en personnel. Elle précise qu’il ressort du procès-verbal du 16 

février que la conseillère de l’assuré lui a rappelé ses obligations. 

L’accord de collaboration qui aurait dû être signé prévoyait « aide de cuisine », 

mais elle ne sait pas s’il a été affirmé à l’assuré qu’il ne ferait que de la plonge. La 

mesure a bien débuté lundi 14 février, par un entretien, puis l’assuré a travaillé 

mardi 15 février et a mis un terme à la mesure ce soir-là. 

Il s’agit d’une mesure à plein temps et le demandeur d’emploi doit faire ses 

recherches le soir et le week-end, mais s’il obtient un entretien d’embauche, il peut 

être libéré pour s’y rendre et la mesure prend automatiquement fin s’il est engagé. 

15. Par pli du 12 juillet 2011, l'OCE a produit le procès-verbal d'entretien du 9 février 

2011 ainsi que les formulaires de recherche d'emploi de l'assuré d'août 2010 à 

février 2011 et a précisé que l'assuré avait bénéficié de deux autres délai-cadres 

avant celui concerné et qu'il n'avait fait l'objet d'aucune autre suspension de son 

droit à l'indemnité à l'intérieur de ce dernier délai-cadre. 

16. Il ressort du procès-verbal de l'entretien du 9 février 2011 que le dossier de 

candidature de l'assuré est bon, qu'il doit améliorer sa méthodologie de recherche 

d'emploi et son aptitude au placement, que l'assuré a été assigné à un programme 

d'emploi formation à EPIFAIRE et que l'assuré se verra fixer un rendez-vous. Le 

poste d'aide de cuisine au restaurant des "Trois-Communes" n'a pas eu de "retour", 

car l'assuré n'a pas trouvé le restaurant. Les formulaires de preuves de recherches 

personnelles font état de recherches par visites personnelles dans divers restaurants, 

comme déjà mentionné. 

17. Lors de l'audience d'enquêtes du 30 août 2011, Monsieur T____________, 

propriétaire du restaurant X__________ et son épouse ont déclaré qu'ils 

connaissaient l’assuré depuis plus de cinq ans. Celui-ci a déjà travaillé dans leur 

entreprise, mais ils ne se souviennent pas précisément quand car c’était il y a 

plusieurs années. Il est passé au mois de mars pour leur demander du travail et il a 

commencé au mois d’avril. Il était déjà passé auparavant pour leur demander du 

travail, mais ils étaient au complet. Ensuite, l’un de leurs employés est parti, car ils 

l'ont licencié, avec un préavis d’un mois. L’assuré passe assez souvent pour boire 

un café. C’est à l’une de ces occasions qu'ils l'ont informé qu’une place s’était 

libérée. Il a commencé immédiatement après le départ de l’employé licencié. 
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L’assuré n’a pas travaillé dans leur restaurant avant le 1
er

 avril 2011, sauf il y a 

quelques années, comme déjà dit. Ils ne souviennent pas s'ils lui ont offert le poste à 

la même période où l’assuré a travaillé quelques jours comme plongeur. C’est leur 

fiduciaire qui a préparé le contrat de travail, le 2 mars 2011. Ils ne se souviennent 

pas à quelle date ils l'ont signé avec l’assuré. C’est à la fin du mois de février ou 

début mars 2011 qu'ils ont proposé le poste à l’assuré, mais ce n’était pas encore 

sûr qu'ils l'engagent, en fonction d’autres candidats avec plus d’expérience. Ils 

confirment qu’il y a eu un très court délai entre le licenciement précité et la 

proposition du poste à M. S____________. 

18. Lors de l'audience de comparution personnelle des parties du 30 août 2011, l'assuré 

a persisté à dire que, lors des deux jours de travail aux EPI, il savait déjà qu'il avait 

trouvé un travail pour le 1
er

 avril. Il a ajouté que c’est la même personne qu'il a vue 

le 14 et le 15 février 2010 aux EPI. Le 14, il lui a dit de venir travailler le 

lendemain à 7h00 le matin. Le 15, il s'est présenté à 7h00. Le matin, il l'a aidé à la 

cuisine et il a préparé les assiettes de salade, il a servi les plats au self-service. 

L’après-midi, il a fait la plonge, jusqu’à 16h45 environ. Le lendemain, il est 

retourné au travail à 7h30 et ce jour-là, il n'a fait que de la plonge, toute la journée, 

jusqu’à 17h00. Il s'en est plaint et la personne avec laquelle il travaillait lui a dit 

qu'il allait continuer à faire de la plonge. Ce jour-là d’ailleurs, c’est un autre homme 

qui l'aidait en cuisine. Il a demandé où il devait se rendre pour signer le contrat et il 

lui a dit qu’il n’y avait pas de contrat à signer, que c’était un travail pour le 

chômage, durant six mois, tous les jours sauf le week-end. Il lui a alors indiqué qu'il 

avait un emploi fixe en vue. 

Il a travaillé un ou deux mois chez M. T____________ entre son emploi chez 

Y____________ et celui de Z_________, sauf erreur en 2005. Au Y____________, 

il faisait la plonge, durant une année, chez Z___________, il était aide-cuisinier, il 

réceptionnait les livraisons, il préparait la viande et le poisson (découpe), puis il 

rangeait les plateaux dans les frigos, afin que les cuisiniers puissent ensuite les 

employer. Son salaire était de 4'200 fr. brut x 13. Chez M. T____________, il 

gagne 4'000 fr. x 13. 

19.  Lors de l'audience d'enquêtes du 27 septembre 2011, Monsieur U___________, 

responsable de cafétéria auprès des EPI a déclaré avoir rencontré l’assuré un mardi 

sauf erreur, autour du 15 février. Ils ont discuté durant une heure, il lui a expliqué le 

travail à faire. Il s’agissait d’un poste de commis occupé à faire de la cuisine, de la 

plonge et de l’entretien. Dès le début, l’assuré a eu l’air déçu, il avait cru qu’il 

s’agissait d’une formation en cuisine uniquement. Il a travaillé avec deux autres 

personnes, a effectué des travaux de plonge et de cuisine et a dit en fin de matinée 

que cela ne correspondait pas à son attente car il avait déjà travaillé comme aide-

cuisinier. Il est revenu le lendemain matin et a travaillé à la plonge, puisqu’il faut 

faire la vaisselle du petit-déjeuner. 
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Le rythme de travail est le même pour tous et compte tenu de la présence des 

travailleurs, qui sont des handicapés, il n’est pas possible de bouleverser les 

horaires, ni de retirer du travail de cuisine à un travailleur pour l’attribuer à un 

demandeur d’emploi. L’assuré devait donc commencer sa journée par de la plonge. 

A la fin de la deuxième matinée, l’assuré a confirmé que le travail ne lui convenait 

pas et lui a dit qu’il avait un autre emploi en vue. Il a quitté les lieux et le témoin a 

contacté le responsable du placement aux EPI, lequel a téléphoné à la personne de 

contact au chômage. Il estime que l’assuré aurait dû persister une semaine ou deux, 

sa décision était un peu précipitée. Il a dit à l'assuré que ce n'était pas un institut de 

formation et il lui a clairement dit que l’essentiel de son travail serait constitué de 

plonge, car c’est la réalité de la situation des demandeurs d’emploi qui travaillent 

là. Il a précisé cela à l'assuré car celui-ci souhaitait travailler en cuisine, sans 

affirmer que l'assuré ne ferait que de la plonge. Toutefois, dans la pratique, les 

nouveaux arrivés font effectivement de la plonge et de l’entretien pendant plusieurs 

mois, avant d’aider, par exemple, à l’épluchage. Récemment, les EPI ont engagé un 

demandeur d’emploi qui a passé par ces divers stades, durant un an, pour être 

aujourd’hui responsable du buffet de salades. Il avait déjà travaillé dans l’hôtellerie, 

mais pas en cuisine. 

Il n'a pas du tout discuté avec l’assuré des conséquences de son départ. Les EPI ont 

parfois deux demandeurs d’emploi en même temps et parfois pas du tout. Ils sont 

affectés à la cuisine, mais également à la caisse. L’entreprise tourne sans eux, mais 

c’est un apport appréciable. 

20. Le même jour, la Cour a entendu en qualité de témoin, Madame V___________, 

conseillère en personnel de l'assuré, laquelle a indiqué que lors de leur entretien de 

décembre 2010, elle a informé l’assuré que s’il n’avait pas retrouvé de travail en 

février, elle serait dans l’obligation de l’inscrire à une mesure d’emploi. Lors de 

l’entretien du 9 février 2011, consacré au bilan à six mois de chômage, elle a 

informé l’assuré qu'elle l’inscrivait à une mesure emploi et formation auprès d’EPI-

FAIRE, dans son domaine de compétences d’aide de cuisine, sans préciser quelles 

activités précises étaient déployées. EPI-FAIRE est un prestataire de services avec 

lequel ils ont un  bon taux de retour à l’emploi. 

Après l’entretien du 14 février aux EPI, ceux-ci lui ont confirmé qu'il était retenu 

comme aide de cuisine pour une mesure débutant le 21 février. Elle a alors envoyé 

la décision d’assignation à l’assuré. Elle a appris par mail du 16 février que l’assuré 

avait mis un terme à la mesure. L’assuré l’a appelée le 16 février, il était énervé, ne 

voulait pas faire que de la plonge. Elle lui a rappelé ses obligations, à savoir qu’il 

ne pouvait pas arrêter une mesure du jour au lendemain, et elle l’a rendu attentif au 

risque qu’il courait. Compte tenu du temps écoulé, elle ne peut pas se souvenir 

précisément des mots utilisés, mais elle est consciente des lourdes conséquences 

des suspensions d’indemnités, de sorte qu'elle indique toujours clairement aux 

assurés qu’ils risquent une telle suspension. Elle a donc également dû le faire lors 
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de cet entretien téléphonique. L’assuré a rétorqué qu’il avait de toute façon trouvé 

un travail ailleurs. 

Lors de cet entretien, l’assuré était trop énervé pour continuer la discussion, de 

sorte qu'elle lui a fixé un entretien de conseil pour le 17 mars. C’est alors qu’il est 

arrivé avec un contrat de travail conclu pour le 1
er

 avril 2011. Elle ne sait pas à 

quelle date son employeur lui a garanti cet engagement, étant précisé qu’à plusieurs 

reprises, l'assuré était presque sûr d’avoir obtenu un emploi, sans que cela se 

concrétise. Elle lui a à chaque fois indiqué qu’il était nécessaire d’avoir une 

confirmation écrite de l’engagement pour le délier de ses obligations. Elle ne remet 

pas en cause les certitudes de l'assuré quant à un retour rapide en emploi, mais elle 

n'a pas de souvenir de la date à laquelle le restaurant  X__________ lui a confirmé 

l’emploi. 

Avant la mesure, elle a expliqué à l’assuré qu’elle avait lieu dans le cadre du 

chômage, qu’il ne s’agissait pas d’un contrat de travail qui l’en ferait sortir et qu’il 

continuerait à toucher ses indemnités. L’assuré avait déjà été assigné à des emplois, 

assignations auxquelles il a donné suite mais sans succès. Elle pense donc qu’il 

devait faire la différence entre une mesure et un emploi. 

Le programme emploi et formation a pour but d’occuper des personnes qui sont 

inactives depuis six mois au moins, mais aussi de les former. Le but du PEF était 

d’actualiser les connaissances de l’assuré, qui avait travaillé dans le privé et avait 

ainsi l’opportunité de travailler dans un établissement public. Selon le témoin, il y 

avait une formation à la clef de cette mesure. Si elle avait su que le travail était à 90 

% fait de plonge, elle ne l’aurait pas assigné à cette mesure-là. Les conseillers 

essayent de faire correspondre le mieux possible les compétences des assurés avec 

les offres des prestataires. 

La mesure en question avec EPI-FAIRE permet, statistiquement, un bon taux de 

retour en emploi, les demandeurs d’emploi trouvant du travail aux EPI et à 

l’extérieur, EPI-FAIRE les aidant à faire des démarches et mettant à profit leur 

réseau de connaissances pour trouver un emploi. Le but de la mesure est également 

de reprendre le rythme d’une activité professionnelle. De plus, il est généralement 

plus facile de retrouver un travail lorsqu’on est actif. 

21. A la demande de la Cour, Monsieur et Madame T____________ lui ont transmis la 

lettre de licenciement adressée à leur précédent employé, laquelle est datée du 28 

février 2011 et résilie le contrat de travail conclu le 2 octobre 2009, avec effet au 31 

mars 2011. 

22. Ce document a été transmis aux parties et, ces dernières ayant d'ores et déjà 

annoncé qu'elles ne souhaitaient pas s'exprimer, la cause a été gardée à juger le 30 

septembre 2011. 
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EN DROIT 

1. Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 

26 septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1
er

 janvier 2011, la Chambre 

des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des 

contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des 

assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale 

sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 

1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI; RS 837.0). 

Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. 

2. La LPGA, entrée en vigueur le 1
er

 janvier 2003, est applicable en l’espèce. Les 

modifications de la LACI entrées en vigueur le 1
er

 avril 2011 ne sont pas 

applicables, les faits remontant à février 2011. 

3. Interjeté dans les forme et délai prescrits, le recours est recevable (art. 56 et 60 

LPGA).  

4. Le litige consiste à déterminer si l’intimé était fondé à prononcer une suspension du 

droit à l’indemnité du recourant pour une durée de 18 jours.  

5. a) Aux termes de l'art. 17 al. 1 LACI, l'assuré qui fait valoir des prestations 

d'assurance doit, avec l'assistance de l'office du travail compétent, entreprendre tout 

ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l'abréger; il 

lui incombe, en particulier, de chercher du travail, au besoin en dehors de la 

profession qu'il exerçait précédemment (1
ère

 et 2
ème

 phrases). Le droit à l'indemnité 

de chômage a pour corollaire un certain nombre de devoirs qui découlent de 

l'obligation générale des assurés de réduire le dommage (ATF 123 V 88 consid. 4c 

p. 96 et les références; DTA 2006 no 12 p. 148 consid. 2 [arrêt du 28 octobre 2005, 

C 59/04]). En font notamment partie les prescriptions de contrôle et les instructions 

de l'office du travail prévues à l'art. 17 LACI. Lorsqu'un assuré ne les respecte pas, 

il adopte un comportement qui, de manière générale, est de nature à prolonger la 

durée de son chômage. 

Selon l'art. 17 al. 3 let. a LACI, l'assuré est tenu d'accepter tout travail convenable 

qui lui est proposé. Il a l'obligation, lorsque l'autorité compétente le lui enjoint, de 

participer aux mesures relatives au marché du travail propres à améliorer son 

aptitude au placement. Parmi les mesures relatives au marché du travail ([MMT], 

Chapitre 6 de la LACI, dans sa version en vigueur depuis le 1er juillet 2003), 

figurent les mesures d'emploi, notamment les programmes d'emploi temporaire, les 

stages professionnels et les semestres de motivation (art. 64a al. 1 LACI). L'art. 59 

al. 2 LACI fixe les critères auxquels doivent répondre les mesures relatives au 

marché du travail. De manière générale, elles visent à favoriser l'intégration 

professionnelle des assurés dont le placement est difficile pour des raisons 
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inhérentes au marché de l'emploi. Ces mesures ont notamment pour but d'améliorer 

l'aptitude au placement des assurés de manière à permettre leur réinsertion rapide et 

durable (let. a), de promouvoir les qualifications professionnelles des assurés en 

fonction des besoins du marché du travail (let. b), de diminuer le risque de chômage 

de longue durée (let. c) et de permettre aux assurés d'acquérir une expérience 

professionnelle (let. d). Les emplois temporaires organisés par des institutions 

publiques ou privées à but non lucratif sont en principe réputés convenables, à 

moins qu'ils ne conviennent pas à l'âge, à la situation personnelle ou à l'état de santé 

de l'assuré (art. 64a al. 2 en corrélation avec 16 al. 2 let. c LACI).  

b) Les directives du SECO concernant les mesures de marché du travail rappellent 

que le TFA a précisé à plusieurs reprises que la participation à une MMT doit 

améliorer notablement l'aptitude au placement de l'assuré. Un simple avantage 

théorique du point de vue de l'aptitude au placement, mais peu vraisemblable dans 

le cas concret, ne saurait suffire à satisfaire aux exigences posées par l'art. 59 LACI 

(Bulletin d'information de l'OFIAMT "Droit du travail et assurance-chômage" 

(DTA) 1985, N° 23). La participation à une mesure ne peut dès lors être approuvée 

s'il existe des doutes sérieux quant à son effet bénéfique sur l'aptitude au placement 

de l'assuré et sur son employabilité sur le marché du travail (directives MMT, 

janvier 2009, no A24)  

Les programmes d’emploi temporaire financés par l’AC visent à faciliter l’insertion 

ou la réinsertion professionnelle rapide et durable des assurés. Cette mesure est 

d'autant plus efficace qu'elle: 

a. porte sur des activités proches de la réalité professionnelle qui répondent 

à la formation et aux aptitudes de l'assuré ainsi qu’à la situation sur le 

marché du travail (maintien, respectivement amélioration de la compétence 

professionnelle); 

b. intègre un volet formation conçu en fonction des besoins du marché du 

travail et de l'assuré. 

Elle ne doit pas servir d'autre objectif que l'insertion ou la réinsertion de l'assuré. 

(directives MMT, janvier 2009,no G1). 

6. a) Selon l'art. 30 al. 1 let. d LACI, dans sa teneur en vigueur depuis le 1er juillet 

2003, le droit de l'assuré à l'indemnité est suspendu lorsqu'il est établi que celui-ci 

n'observe pas les prescriptions de contrôle ou les instructions de l'autorité 

compétente, notamment refuse un travail convenable, ne se présente pas à une 

mesure de marché du travail ou l'interrompt sans motif valable, ou encore 

compromet ou empêche, par son comportement, le déroulement de la mesure ou la 

réalisation de son but.  
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b) La suspension du droit à l'indemnité est destinée à poser une limite à l'obligation 

de l'assurance-chômage d'allouer des prestations pour des dommages que l'assuré 

aurait pu éviter ou réduire. En tant que sanction administrative, elle a pour but de 

faire répondre l'assuré, d'une manière appropriée, du préjudice causé à l'assurance-

chômage par son comportement fautif (ATF 133 V 89 consid. 6.2.2 p. 92, 126 V 

520 consid. 4 p. 523, 130 consid. 1 et la référence). Afin justement de prévenir ce 

risque, l'art. 30 al. 1 let. d LACI sanctionne en particulier l'assuré qui n'observe pas 

les prescriptions de contrôle ou les instructions de l'office du travail par la 

suspension de son droit à l'indemnité de chômage. Jurisprudence et doctrine 

s'accordent à dire qu'une telle mesure constitue une manière appropriée et adéquate 

de faire participer l'assuré au dommage qu'il cause à l'assurance-chômage en raison 

d'une attitude contraire à ses obligations (ATF 125 V 197 consid. 6a p. 199; DTA 

2006 no 12 p. 148 consid. 2 et les références; Thomas NUSSBAUMER, 

Arbeitslosenversicherung, in: Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht [SVBR], 

Soziale Sicherheit, 2ème édition, no 841 ss, plus spécialement no 846; Boris 

RUBIN, Assurance-chômage: Droit fédéral, survol des mesures cantonales, 

procédure, 2ème édition, ch. 5.8.7 p. 396 ss, plus spécialement ch. 5.8.7.4, p. 401 

ss). 

c) La durée de la suspension dans l'exercice du droit à l'indemnité est de 1 à 15 

jours en cas de faute légère, 16 à 30 jours en cas de faute de gravité moyenne et 31 

à 60 jours en cas de faute grave (art. 45 al. 2  de l’Ordonnance sur l'assurance-

chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 31 août 1983 - 

ordonnance sur l’assurance-chômage, OACI ; RS 837.02). La durée de la 

suspension du droit à l'indemnité de chômage est fixée compte tenu non seulement 

de la faute, mais également du principe de proportionnalité (Thomas 

NUSSBAUMER, Arbeitslosenversicherung, in: Schweizerisches 

Bundesverwaltungsrecht [SBVR], Soziale Sicherheit, 2ème éd., n 855, p. 2435). 

L'art. 45 al. 3 OACI dispose qu'il y a faute grave notamment lorsque l'assuré refuse 

un emploi réputé convenable sans motif valable.  

Selon la table des sanctions ressortant de la circulaire relative aux indemnités de 

chômage du SECO, l'abandon d'un emploi temporaire ou l'interruption de la mesure 

par son responsable, pour la première fois, justifie une suspension de 16 à 20 jours, 

la faute étant qualifiée de moyenne (IC, janvier 2007, no 72). 

La jurisprudence considère que lorsqu'un assuré peut se prévaloir d'un motif valable 

au sens de l'art 45 OACI, il n'y a pas forcément faute grave même en cas de refus 

d'un emploi assigné et réputé convenable. Par motif valable, il faut entendre un 

motif qui fait apparaître la faute comme étant de gravité moyenne ou légère. Il peut 

s'agir, dans le cas concret, d'un motif lié à la situation subjective de la personne 

concernée ou à des circonstances objectives (ATF 130 V 125 consid. 3.4.3 et 3.5 p. 

130 s.). 
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7. Le point de savoir si l'assuré n'a pas observé les prescriptions de contrôle du 

chômage ou les instructions de l'autorité compétente doit être examiné au regard de 

la règle du degré de vraisemblance prépondérante, généralement appliquée dans le 

domaine des assurances sociales (DTA 1982 no 5 p. 41, consid. 2b; arrêts du 

Tribunal fédéral des assurances C 97/05 du 27 avril 2006, consid. 2.3, et C 33/04 du 

20 septembre 2004, consid. 3.3). Dans ce domaine, le juge fonde sa décision, sauf 

dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière 

irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables. Il ne suffit donc pas qu'un 

fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les 

éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux 

qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 353 consid. 5b p. 360, 125 V 193 

consid. 2 p. 195 et les références; cf. ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 p. 324 s.). 

Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel 

l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF 

126 V 319 consid. 5a p. 322).  

8. Dans le cas d'espèce, il est établi que l'assuré a interrompu de son propre chef une 

mesure du marché du travail qui lui avait été assignée, en quittant le stage entrepris 

dans une cafétéria des EPI le 16 février 2011 après deux jours d'activité seulement. 

Il est aussi établi qu'à cette date, l'assuré n'avait pas encore la garantie d'être engagé 

par l'établissement "Parfum de Beyrouth", dès lors que le propriétaire de celui-ci a 

clairement indiqué que c'est après avoir licencié son précédant employé, soit au 

plus tôt le 28 février 2011, que le poste vacant a été proposé à l'assuré. L'assuré 

avait ainsi peut-être un bon espoir de trouver un emploi, espoir qu'il semble souvent 

avoir eu, mais il n'avait pas de garantie quant à la conclusion d'un contrat de travail 

le 16 février 2011. 

Malgré sa mauvaise maîtrise de la langue et sa volonté de trouver un travail fixe 

pour pourvoir à son entretien et à celui de son épouse, les explications de l'assuré 

quant à la confusion faite entre un stage et un contrat de travail fixe ne sont pas 

convaincantes, dès lors que sa conseillère lui a clairement indiqué qu'il ne s'agissait 

pas d'un contrat de travail et qu'il avait déjà suivi d'autres mesures. Il faut donc 

admettre, au degré de la vraisemblance prépondérante, que l'assuré a mis un terme à 

la mesure en raison du fait que l'activité consistait surtout à faire de la plonge. 

Cela étant, il appartenait à l'assuré de faire preuve de bonne volonté, en s'abstenant 

de mettre un terme à cette mesure après deux jours seulement, en discutant de 

l'utilité de ce stage avec sa conseillère avant de l'abandonner, et en reconnaissant le 

cas échéant un intérêt à ce stage, qui lui permettait de reprendre le rythme du 

travail, de chercher un emploi en présentant un profil d'actif, d'ajouter une 

expérience différente à son profil et ainsi d'améliorer ses chances de trouver un 

travail. La déception compréhensible de l'assuré ne justifie pas la décision 

d'abandon prise sur un tel coup de tête. En effet, après quatre mois et demi de 

chômage, la mesure était susceptible d’augmenter ses chances de retrouver un 
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emploi et les explications données à cet égard tant par la conseillère que par le 

responsable de la cafétéria des EPI sont convaincantes.  

La Cour de céans relève toutefois que le recourant était légitimé à attendre que le 

volet de formation de la mesure enjointe soit effectif, afin d'atteindre le but visé. Il 

s'avère d'ailleurs que sa conseillère était également persuadée qu'il y avait une 

formation à la clef de ce stage, ce qui doit d'ailleurs être le cas d'un programme 

d'emploi et de formation. Or, d'une part, cela n'était absolument pas prévu selon le 

responsable des EPI et, d'autre part, compte tenu de la longue expérience 

professionnelle de l'assuré en qualité d'aide de cuisine dans plusieurs grands 

restaurants, la plonge n'avait rien de formateur et ne lui permettait pas d'"actualiser 

ses connaissances". Cela constitue un élément objectif qui diminue la faute de 

l'assuré.  

Il s'avère donc que le comportement de l'assuré a fait échouer la mesure, ce qui 

constitue une faute que l’on doit qualifier en soi de gravité moyenne. Toutefois, 

l'absence de caractère formateur à la mesure constitue une circonstance objective 

qui diminue la gravité du comportement de l'assuré et explique en partie l'abandon 

du stage. De même, la conviction de l'assuré de retrouver rapidement un travail et 

sa situation financière exigeant un retour rapide à l'emploi sont des motifs liés à la 

situation subjective du recourant, lesquels, ajoutés à l'élément objectif 

susmentionnés, font ainsi apparaître la faute comme étant de gravité légère. Par 

ailleurs, si la mesure en tant que telle, même sans volet formateur, a permis à 

certains assurés de retrouver du travail, force est de constater qu'il n'est pas 

démontré au degré de la vraisemblance prépondérante, dans le cas de l'assuré, que 

la mesure aurait été utile, dès lors que l'assuré a effectivement obtenu la conclusion 

d'un contrat de travail par ses propres moyens le 2 mars 2011 déjà, son 

comportement n'ayant pas été de nature à prolonger son chômage. 

Pour l'ensemble de ces motifs, il se justifie de réduire la sanction à la fourchette 

correspondant à une faute légère (entre 1 et 15 jours), et de la fixer à 12 jours de 

suspension, soit dans le quart supérieur de la fourchette, compte tenu du 

comportement de l'assuré lors de l'abandon.  

9. Ainsi, le recours n'est que partiellement admis, la décision du 16 mai 2011 est 

annulée et la sanction est réduite de 18 jours de suspension à 12 jours de 

suspension. 
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PAR CES MOTIFS, 

LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : 

Statuant 

A la forme : 

1. Déclare le recours recevable. 

Au fond : 

2. L'admet partiellement, annule la décision du 16 mai 2011 et réduit la sanction à 12 

jours de suspension. 

3. Dit que la procédure est gratuite. 

4. Informe les parties de ce qu’elles peuvent former recours contre le présent arrêt 

dans un délai de 30 jours dès sa notification auprès du Tribunal fédéral 

(Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie du recours en matière de droit 

public, conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral, du 

17 juin 2005 (LTF; RS 173.110); le mémoire de recours doit indiquer les 

conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de 

son mandataire; il doit être adressé au Tribunal fédéral par voie postale ou par voie 

électronique aux conditions de l'art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en 

possession du recourant, invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à 

l'envoi. 

 

La greffière 

 

 

 

 

Irène U___________ 

 La présidente 

 

 

 

 

Sabina MASCOTTO 

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’au Secrétariat 

d'Etat à l'économie par le greffe le  


